
 

 

 

 
 

9h00-9h30 Introduction : Les grandes tendances du nouveau 
 Règlement d’arbitrage 
 

9h30-11h00 L’arbitre d’urgence 
 
  Les conditions de désignation de l’arbitre d’urgence 
  La procédure devant l’arbitre d’urgence 
  Les décisions de l’arbitre d’urgence 
 
11h00-11h15 Pause 
 

11h15-12h45 Les arbitrages multipartites et multicontrats 
 
  Le contrôle prima facie de la Cour d’Arbitrage 
  L’intervention de tiers et la jonction de procédures 
 
12h45-13h00 Déjeuner sur place (plateaux-repas) 
 

14h00-15h30 La constitution du tribunal arbitral 
 
  Le critère d’indépendance et d’impartialité 
  Le contrôle de la sélection des arbitres par la Cour 
 
15h30-15h45 Pause 
 

15h45-17h30 L’amélioration de la gestion des procédures 
 
  Les obligations de célérité et d’efficacité 
  Les techniques de gestion de la procédure 
 

ANIMATEURS 
 Laurent JAEGER 
Avocat Associé, ORRICK  
RAMBAUD MARTEL, 
Membre du Comité Consultatif 
Arbitrage d’ICC France 
 Christine LECUYER-THIEFFRY 
Avocat Associée, THIEFFRY 
& ASSOCIES, 
Membre du Groupe de travail 
international ICC sur la révision 
du Règlement d’arbitrage 

LIEU 
ICC France 
9 rue d’Anjou 
Paris 8ème 

DATES 
 14 mars 2012 
 12 avril 2012 
 3 mai 2012 

Formation 
LE NOUVEAU REGLEMENT D’ARBITRAGE DE LA 
CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE 

P R O G R A M M E 


